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TITRE I PRÉSENTATION DE L’ASSOCIATION 

ArƟcle 1 : ConsƟtuƟon et DénominaƟon 

Il est fondé entre les adhérents aux présents Statuts une associaƟon régie par la loi 1901, ayant 
pour dénominaƟon « ROYAN ACCUEIL », immatriculée W172000556. 

N° SIRET 78886153200018    Code APE  9499Z 

ArƟcle 2 : Objet 

CeƩe AssociaƟon a pour objet le regroupement de toutes les personnes adhérentes, sans 
disƟncƟon de condiƟon sociale, origine, opinions poliƟques ou confessionnelles afin d’établir entre 
elles contact et amiƟé. 

Le but de l’AssociaƟon est d’organiser et d’animer diverses acƟvités ainsi que de servir de lien entre 
les personnes adhérentes et les différentes autres associaƟons dans l’opƟque de valoriser 
l’intégraƟon et l’épanouissement des membres de l’aggloméraƟon royannaise. 

 

ArƟcle 3 : Siège Social 

Le siège social est fixé à la Maison des AssociaƟons : 

61 rue Paul Doumer 17200 Royan 

Il pourra être transféré par simple décision du Conseil d’AdministraƟon et sera noƟfié à l’Assemblée 
Générale la plus proche. 

 

ArƟcle 4 : Durée de l’AssociaƟon 

La durée de l’AssociaƟon est illimitée. 

L’exercice social débute au 1er juin pour s’achever au 31 mai de l’année suivante. 
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ArƟcle 5 : AffiliaƟon 

Il est précisé qu’il sera possible à l’AssociaƟon « Royan Accueil » d’adhérer à un organisme ayant un 
objet social sensiblement idenƟque après un vote favorable en Assemblée Générale Extraordinaire. 
Elle s’engagera alors à se conformer si nécessaire aux Statuts et au règlement intérieur de la 
fédéraƟon choisie. 

 

TITRE II : COMPOSITION DE L’ASSOCIATION 
 

ArƟcle 6 : ComposiƟon de l’AssociaƟon 

L’AssociaƟon se compose de membres acƟfs, de membres d’honneur et de membres bienfaiteurs. 

Les membres acƟfs sont les personnes physiques ou morales ayant acquiƩé une coƟsaƟon fixée 
annuellement par l’Assemblée Générale, après proposiƟon du Conseil d’AdministraƟon. Ils sont 
membres de l’Assemblée Générale avec voix délibéraƟve. 

Les membres d’honneur sont désignés sur proposiƟon du Conseil d’AdministraƟon par l’Assemblée 
Générale pour les services qu’ils ont rendus ou rendent à l’AssociaƟon. Ils sont dispensés du 
paiement de la coƟsaƟon annuelle et ont le droit de parƟciper à l’Assemblée Générale avec voix 
consultaƟve. 

Les membres bienfaiteurs qui acquiƩent une coƟsaƟon spéciale décidée par le Conseil 
d’AdministraƟon avec informaƟon de l’Assemblée Générale, ont le droit de parƟciper à l’Assemblée 
Générale avec voix consultaƟve. 

 

ArƟcle 7 : Admission, adhésion, coƟsaƟon 

Pour faire parƟe de l’AssociaƟon, il faut adhérer aux présents Statuts et s’acquiƩer de la coƟsaƟon 
dont le montant est fixé par l’Assemblée Générale après proposiƟon du Conseil d’AdministraƟon. 

A l’occasion du versement de la coƟsaƟon annuelle chaque 
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adhérent se verra remeƩre une carte nominaƟve numérotée qui devra être signée par le (la) 
Président(e) ainsi que par le (la) Ɵtulaire. Les adhésions sont valables jusqu’à et y compris 
l’Assemblée Générale annuelle de l’année en cours. 

 

Le Conseil d’AdministraƟon pourra refuser pour moƟf grave des adhésions. La décision moƟvée 
d’effet immédiat sera confirmée par courrier. Une informaƟon sera donnée aux adhérents lors de la 
plus proche Assemblée Générale. 

Les adhérents s’engagent à ne jamais faire de prosélyƟsme poliƟque ou confessionnel ni d’abuser 
de leur posiƟon sociale dans les locaux de l’AssociaƟon ou lors des acƟvités et réunions qu’elle 
organise. En conséquence, l’AssociaƟon ne peut être tenue en aucun cas pour responsable des 
opinions individuelles de ses membres. 

 

 

ArƟcle 8 : Perte de la qualité de membre 

 

La qualité de membre se perd par : 

- La démission adressée par écrit au (à la) Président(e) de l’AssociaƟon. 
 

- Le décès. 
 

- La radiaƟon d’un membre de l’AssociaƟon, prononcée par le Conseil d’AdministraƟon pour 
infracƟon aux Statuts ou pour moƟf portant préjudice aux intérêts moraux et matériels de 
l’AssociaƟon ou encore pour moƟf grave. 
Préalablement à la radiaƟon, l’adhérent sera entendu par le Conseil d’AdministraƟon qui se 
prononcera à la majorité des présents et représentés par vote à bulleƟn secret. 
A l’issue de l’entreƟen, la décision moƟvée d’effet immédiat du Conseil d’AdministraƟon 
sera noƟfiée à l’intéressé par leƩre recommandée dans un délai de huit jours avec une 
informaƟon auprès des adhérents lors de la plus proche Assemblée Générale. 
 

- Le non règlement de la coƟsaƟon annuelle. 

 

Les membres démissionnaires ou radiés ne pourront prétendre à aucun droit sur les biens de 
l’AssociaƟon ni formuler aucune réclamaƟon sur les sommes versées par eux au Ɵtre de leur 
coƟsaƟon. 
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ArƟcle 9 : Responsabilité des membres 

 

Aucun des membres de l’AssociaƟon n’est personnellement responsable des engagements 
contractés par elle. 

 

Seul le patrimoine de l’AssociaƟon répond de ses engagements. 

En maƟère de gesƟon, la responsabilité incombe, sous réserve d’appréciaƟon souveraine des 
tribunaux, aux membres du Conseil d’AdministraƟon et aux membres de son Bureau. 

Ainsi, le patrimoine de l’AssociaƟon répond seul des engagements contractés par elle et des 
condamnaƟons quelconques qui pourraient être prononcées contre elle sans qu’aucun des 
membres de ceƩe AssociaƟon y compris ceux qui parƟcipent à son administraƟon ne puisse être 
rendu responsable. Sauf toutefois, à ce qu’il soit démontré que les engagements contractés ne 
soient le fait que d’une seule personne membre du Conseil d’AdministraƟon ayant agi à l’insu de 
tous les autres. 

 

Un inventaire doit impéraƟvement être fait tous les ans en juin afin de comptabiliser le matériel 
faisant parƟe de l’AssociaƟon. 

 

TITRE III :  ORGANISATION ET FONCTIONNEMENT 
 

ArƟcle 10 : Assemblée Générale Ordinaire 

 L’Assemblée Générale Ordinaire est réunie au moins une fois par an à la date et sur l’ordre du jour 
arrêté par le Conseil d’AdministraƟon dans le mois suivant la clôture de l’exercice. Elle comprend 
tous les membres de l’AssociaƟon à jour de leur coƟsaƟon pour l’exercice faisant l’objet de 
l’Assemblée Générale. A ces derniers s’ajoutent les membres d’honneur et bienfaiteurs. 

 

Elle est convoquée par le (la) Président(e) ou en cas de carence par un(e) Vice-Président(e) ou tout 
membre du Bureau habilité à cet effet par le Conseil d’AdministraƟon qui devra se réunir en 
urgence pour que soient respectés les délais.  

Elle peut aussi 
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être réunie à la demande écrite adressée au (à la) Président(e) par au moins un quart des 
membres. 

 

Pour la validité des délibéraƟons le quart plus un au moins des membres doit être présent ou 
représenté. Ainsi le quorum correspond au quart plus un précité. 

 

Les membres empêchés peuvent se faire représenter, après avoir rempli un pouvoir écrit, par un 
membre de leur choix de l’AssociaƟon celui-ci acceptant de respecter la volonté dudit membre 
empêché. Un membre ou mandataire ne peut posséder plus de deux procuraƟons. 

 

Quinze jours, au moins, avant la date fixée, les membres de l’AssociaƟon sont convoqués par écrit 
ou par courrier électronique lorsqu’ils ont renseigné leur adresse mail. 

 

L’ordre du jour est inscrit sur les convocaƟons et aucun point devant faire l’objet de vote ne peut 
être ajouté en séance. 

 

Le Bureau de l’Assemblée se compose : 

- D’un(e) Président(e), 
- De deux assesseurs volontaires qui ne font pas parƟe du Conseil d’AdministraƟon élus à 

main levée par l’Assemblée Générale, 
- D’un vérificateur des comptes choisi parmi les membres de l’AssociaƟon élu pour un an à 

main levée par l’Assemblée Générale et ne faisant pas parƟe du Conseil d’AdministraƟon. 
Le vérificateur(trice) choisi(e) est rééligible une fois. 

- D’un(e) secrétaire. 

Sauf si l’Assemblée Générale décide de meƩre en place un Bureau de séance indépendant du 
Conseil d’AdministraƟon, la présidence de l’Assemblée Générale apparƟent de plein droit au (à la) 
Président(e) du Conseil d’AdministraƟon ou, en son absence, au (à la) Vice-Président(e) désigné(e) 
par lui (elle). Le (la) Secrétaire du Conseil d’AdministraƟon remplit les foncƟons de Secrétaire de 
l’Assemblée Générale. 

 

 

 

 

 

 

Le Bureau ainsi consƟtué arrête et cerƟfie la feuille de présence des membres de L’Assemblée 
Générale présents ou représentés sur la base des émargements. 
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L’Assemblée entend le rapport du (de la) Président(e) sur les travaux du Conseil d’AdministraƟon et 
les acƟvités de l’AssociaƟon. 

 

Elle entend également le rapport du (de la) Trésorier(e) sur la situaƟon financière. 

 

L’Assemblée Générale, après avoir délibéré, se prononce sur le rapport moral ou d’acƟvité ainsi que 
sur les comptes de l’exercice financier et donne quitus au Conseil d’AdministraƟon. 

Elle délibère sur les orientaƟons à venir, proposées par le Conseil d’AdministraƟon. 

Elle pourvoit à la nominaƟon ou au renouvellement des membres du Conseil d’AdministraƟon 
après que les candidats potenƟels aient préalablement présenté leur candidature moƟvée au 
Conseil d’AdministraƟon et que chaque candidat ait pu se présenter devant l’Assemblée Générale. 

 

L’Assemblée Générale est seule compétente pour démeƩre un administrateur de ses foncƟons, 
lequel a le droit de s’expliquer devant l’Assemblée Générale. 

 

Enfin, elle fixe également le montant de la coƟsaƟon annuelle proposée par le Conseil 
d’AdministraƟon. 

 

Les décisions des Assemblées Générales sont prises à la majorité simple des voix des membres 
présents ou représentés à main levée. Ce qui implique que les décisions sont adoptées lorsque les 
votes favorables l’emportent sur ceux défavorables. Elles s’imposent à tous les membres y compris 
absents ou représentés. 

 

Pour l’élecƟon des membres du Conseil d’AdministraƟon le scruƟn secret est requis, comme pour 
tout vote concernant des personnes sauf désignaƟon des membres du Bureau des Assemblées 
Générales élus à main levée à l’ouverture de la séance. 

 

 

 

 

 

 

Les procès-verbaux des délibéraƟons des Assemblées sont transcrits par le (la) Secrétaire sur un 
registre réservé à cet effet et prévu par la loi. Ils doivent être signés par le (la) Président(e) et le (la) 
Secrétaire de séance. 
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Si l’Assemblée Générale Ordinaire ne peut délibérer valablement l’annulaƟon, défaut de quorum, 
nullité de procédure…) une nouvelle convocaƟon dans un délai maximal de 3 semaines avec le 
même ordre du jour sera adressée aux adhérents. 

 

 

ArƟcle 11 : Conseil d’AdministraƟon 

  

L’AssociaƟon est dirigée par un Conseil d’AdministraƟon de 18 membres au maximum, avec un 
minimum de 8 élus, pour 3 ans, au scruƟn secret par l’Assemblée Générale. 

Les 18 candidats ayant obtenu le maximum de voix sont élus à la condiƟon qu’ils aient recueilli un 
minimum de 50% des voix exprimées. 

Le renouvellement du Conseil a lieu par Ɵers tous les ans. Les membres sortants sont rééligibles 2 
fois. 

Un membre du Conseil d’AdministraƟon peut être à nouveau candidat au-delà de ces 3 mandats 
pour un mandat sous réserve d’approbaƟon du Conseil d’AdministraƟon par un vote à bulleƟn 
secret à la majorité qualifiée des deux Ɵers préalablement à l’envoi des candidatures. 

Toute personne à jour de sa coƟsaƟon avec un minimum d’un an d’adhésion est en droit de se 
présenter au Conseil d’AdministraƟon en formulant sa demande au Conseil d’AdministraƟon par 
écrit 1 mois avant l’Assemblée Générale. 

Chaque candidat ainsi déclaré aura la possibilité de se présenter selon la procédure validée en CA. 

En cas de vacance de poste, le Conseil d’AdministraƟon peut procéder à la cooptaƟon, à bulleƟn 
secret et à la majorité des présents, d’un remplaçant choisi parmi les adhérents. Le coopté n’aura 
pas le droit de vote au Conseil d’AdministraƟon. 

 

La nominaƟon du remplaçant ainsi coopté ne deviendra définiƟve qu’après son élecƟon lors de la 
plus proche Assemblée Générale. Si ceƩe élecƟon n’était pas obtenue, les délibéraƟons prises et 
les actes accomplis n’en seraient pas moins valables. Les pouvoirs de l’Administrateur ainsi élu 
prendront fin à l’époque où devait normalement expirer le mandat de l’Administrateur remplacé. 

 

 

 

 

 

ArƟcle 12 : Réunion du Conseil d’AdministraƟon 
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Le Conseil d’AdministraƟon se réunit au moins une fois par mois et toutes les fois qu’il est 
convoqué par le (la) Président(e)ou sur demande écrite adressée au (à la) Président(e) par au 
moins un quart de ses membres. Le (la) Président(e) convoque par écrit les membres du Conseil 
d’AdministraƟon aux réunions à minima une semaine avant la date du Conseil d’AdministraƟon en 
précisant l’ordre du jour.  

 

La présence au moins de la moiƟé des membres du Conseil présents ou représentés est nécessaire 
pour que le Conseil puisse délibérer valablement sachant qu’un seul pouvoir par Administrateur est 
autorisé. 

Si le quorum n’est pas aƩeint lors de la réunion du Conseil d’AdministraƟon, ce dernier sera à 
nouveau convoqué dans un délai de 15 jours maximum et pourra de nouveau délibérer 
valablement sur le même ordre du jour quel que soit le nombre de membres présents. 

 

Les décisions sont prises à la majorité absolue des voix des membres présents ou représentés à 
bulleƟn secret. En cas d’égalité des voix, celle du (de la) président(e) est prépondérante. 

 

Les procès-verbaux sont transcrits par le (la) Secrétaire sur le registre réservé à cet effet et prévu 
par la loi. Ils sont signés par le (la) Président(e) et le (la) Secrétaire. 

 Le (la) Secrétaire peut délivrer toutes copies cerƟfiées conformes qui font foi vis-à-vis des Ɵers. 

 

Tout membre du Conseil qui, sans moƟf grave, n’aura pas assisté à trois réunions consécuƟves ou 
au minimum à cinq dans l’année, sera considéré comme démissionnaire. NoƟficaƟon lui en sera 
faite par leƩre recommandée. 

 

Le (la) Président(e) peut sur sa proposiƟon ou celle d’un administrateur inviter toute personne, 
même étrangère à l’AssociaƟon dont il esƟmerait la présence uƟle, à assister au Conseil 
d’AdministraƟon, mais sans voix délibéraƟve. 

 

 

 

 

 

 

 

 

ArƟcle 13 : Pouvoirs du Conseil d’AdministraƟon 
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Le Conseil d’AdministraƟon est invesƟ des pouvoirs les plus étendus dans les limites de l’objet de 
l’AssociaƟon et dans le cadre des résoluƟons adoptées par l’Assemblée Générale. Il peut autoriser 
tous les actes ou opéraƟons qui ne sont pas statutairement de la compétence de l’Assemblée 
Générale Ordinaire ou Extraordinaire. 

 

Il est chargé : 

 

- De la mise en œuvre des orientaƟons décidées par l’Assemblée Générale. 
 

- De la préparaƟon des bilans, de l’ordre du jour et des proposiƟons de modificaƟons du 
Règlement Intérieur présentées et, s’il y a lieu, votées à l’Assemblée générale. 
 

- De la préparaƟon des proposiƟons des modificaƟons des Statuts présentées à l’Assemblées 
générale Extraordinaire. 
 

Il autorise le (la) président(e) et le (la) Trésorier(e) à faire toutes les opéraƟons nécessaires au bon 
foncƟonnement de l’AssociaƟon. 

 

Il autorise le (la) président(e)à ester en jusƟce, tant en demande qu’en défense, par vote à la 
majorité des 2/3 des membres composant le Conseil d’AdministraƟon. 

 

Il peut déléguer tel ou tel de ses pouvoirs pour une durée déterminée à un ou à plusieurs de ses 
membres. 

 

De même, il autorise tous les achats, aliénaƟons ou locaƟons, emprunts et prêts nécessaires au 
foncƟonnement de l’AssociaƟon avec ou sans hypothèque. 

 

Il peut également interdire au (à la) Président(e)et au (à la) Trésorier(e) d’accomplir un acte qui 
rentre dans les aƩribuƟons des personnes précitées d’après les Statuts mais dont il contesterait 
l’opportunité. 
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Il surveille la gesƟon des membres du Bureau et a le droit d’exiger que les comptes des actes de 
ceux-ci lui soient rendus. 

En cas de faute grave ou actes et paroles contraires aux Statuts, il peut, à la majorité des 2/3 des 
membres du Conseil d’AdministraƟon présents ou représentés, suspendre provisoirement un de ses 
membres. L’administrateur suspendu ne perdra son mandat d’administrateur que si un vote en 
Assemblée Générale le confirme. 

Il statue aussi sur toutes les radiaƟons ou refus d’adhésion des membres de l’AssociaƟon, 
conformément à l’arƟcle 8 de nos Statuts avec informaƟon auprès des adhérents lors de la plus 
proche Assemblée générale. 

Enfin, il est précisé que ceƩe énuméraƟon n’est pas limitaƟve. 

 

ArƟcle 14 : Bureau 

 

Le Conseil d’AdministraƟon choisit, parmi ses membres, au scruƟn secret, à la majorité relaƟve un 
Bureau composé de : 

 

- Un(e) Président(e) 
- Un(e) à trois Vice-Président(es) 
- Un(e) Trésorier(e) et un(e) Trésorier(e) adjoint(e) 
- Un(e) Secrétaire et un(e) Secrétaire adjoint(e) 
- Un(e) Responsable communicaƟon 

Le vote a lieu à bulleƟn secret et seuls les membres présents peuvent voter. En cas d’égalité de voix, 
il est procédé à un deuxième tour. Il ne peut y avoir de lien civil ou de parenté entre les membres 
du Bureau. 

 

Le mandat des membres du Bureau expire avec leur propre mandat d’administrateur. Ces mandats 
de membre du Bureau élus pour 3 ans peuvent être renouvelés 2 fois. 

Un membre du Bureau peut être candidat au Bureau au-delà de ces 2 mandats pour un nouveau 
mandat sous réserve d’approbaƟon du Conseil d’AdministraƟon par un vote à bulleƟn secret à la 
majorité qualifiée des deux/ Ɵers des membres présents. 

Les réunions du bureau se font à la demande du (de la) président(e) au moins une fois par mois et 
prépare les réunions du Conseil d’AdministraƟon dont le Bureau exécute les décisions et traite les 
affaires courantes dans l’intervalle des réunions du Conseil d’AdministraƟon. 
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Le rôle des membres du Bureau est établi de la façon suivante : 

                     Le (la) Président(e) 

® convoque et préside les Assemblées Générales, les réunions du Conseil d’AdministraƟon. 

® représente l’AssociaƟon dans tous les actes de la vie civile et est invesƟ(e) de tous les pouvoirs à 
cet effet. 

® en cas d’absence ou de maladie il (elle) délègue ses foncƟons à l’un(e) des Vice-Président(es). 

 

                       Les Vice-Président(es) 

® assistent le (la) Président(e) et le (la) représentent en cas d’empêchement. I 

®   ils (elles) suppléent le (la) Président(e) dans l’exercice de ses foncƟons et dans ses charges. 

®   ils (elles) assurent l’exécuƟon des missions qui leur sont confiées. 

 

                        Le (la) Trésorier(e) ou le (la) Trésorier(e) adjoint(e) 

®   est chargé(e) de tout ce qui concerne la gesƟon du patrimoine de l’AssociaƟon. 

®   il (elle) effectue tous paiements sauf ceux le concernant qui seront réglés soit par le (la) 
Trésorier(e) adjoint(e) ou le (la) Président(e) et perçoit toutes receƩes sous la surveillance du (de 
la) Président(e). 

®   il (elle) assure la gesƟon des achats et ventes de valeurs mobilières ainsi que de toutes les 
dépenses excepƟonnelles effectuées avec l’autorisaƟon du Conseil d’AdministraƟon. 

®   il (elle) Ɵent la comptabilité au jour le jour et rend compte tant au Conseil d’AdministraƟon qu’à 
l’Assemblée Générale annuelle qui statue sur sa gesƟon. 

 

                         Le (la) Secrétaire ou le (la) Secrétaire adjoint(e) 

®   est chargé(e) de tout ce qui concerne la correspondance et des archives. 

®   il (elle) rédige les procès-verbaux des délibérations des Conseils d’Administration et les soumet 
pour approbation à la réunion suivante du Conseil d’Administration en début de séance. Il en est 
de même pour les Assemblées Générales. Il (elle) en assure la transcription sur les registres prévus 
à cet effet par la loi. 

®   il (elle) assure l’exécution des formalités prescrites. 

 

 

                           Le (la) responsable communication 

 

®   Est chargé(e) de la gestion des outils numériques de communication au sein de l’Association. 
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Article 15 : Organisation des activités 

 

L’Association est composée de sections d’activités. Chacune d’entre-elles est placée sous la 
responsabilité d’un(e) adhérent(e) qui en a accepté la charge et peut s’adjoindre les services 
d’un(e) autre adhérent(e) dans un souci de bonne gestion. Chaque section doit rendre compte 
régulièrement de son activité au Conseil d’Administration ainsi qu’à chaque Assemblée Générale 
afin d’assurer une réelle transparente dans le fonctionnement de l’Association. 

 

 

Article 16 : Bénévolat et déontologie 

 

Les fonctions de membres du Conseil d’Administration sont bénévoles. Seuls les frais et débours, 
occasionnés dans le cadre de leur mandat et après avoir reçu l’approbation préalable du Conseil 
d’Administration, sont remboursés au vu des pièces justificatives originales dûment fournies au 
Conseil d’Administration. 

 

Le rapport financier présenté à l’Assemblée Générale Ordinaire doit faire mention des 
remboursements de frais de mission, de déplacement ou de représentation payés à des membres 
du Conseil d’Administration. 

Aucun avantage direct ou indirect ne peut être obtenu par un membre du Conseil d’Administration 
au titre de ses activités au sein de l’Association. 

 

Article 17 : Assemblée Générale Extraordinaire 

 

L’Assemblée Générale Extraordinaire sert pour une cause vraiment particulière telle que la 
modification des Statuts ou la dissolution de l’Association. 

Dans sa forme elle est considérée comme une Assemblée Générale mais l’ordre du jour ne peut 
porter que sur un seul sujet. 

Elle est convoquée par le (la) Président(e) ou en cas de carence par un(e) Vice-Président(e) ou tout 
membre du Bureau habilité à cet effet par le Conseil d’Administration qui devra se réunir en 
urgence pour que soient respectés les délais. 
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Elle peut être convoquée aussi à la demande écrite adressée au (à la) Président(e) par au moins un 
quart des membres. 

Les condiƟons de convocaƟon ou de re-convocaƟon sont idenƟques à celles de l’Assemblée 
Générale Ordinaire. 

 

Pour la validité de ses délibéraƟons, il est nécessaire qu’au moins le quart plus un des membres de 
l’AssociaƟon soient présents ou représentés. Si le quorum n’est pas aƩeint l’Assemblée Générale 
Extraordinaire est convoquée à nouveau, dans un délai de 3 semaines maximum. Elle peut alors 
délibérer valablement sur le même ordre du jour quel que soit le nombre de présents. 

Les délibéraƟons sont prises à la majorité des deux Ɵers des membres présents ou représentés. 

Pour les modificaƟons apportées aux Statuts, le projet devra être tenu à la disposiƟon des 
membres de l’AssociaƟon au moins quinze jours avant la date fixée pour l’Assemblée Générale 
Extraordinaire. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire peut décider la dissoluƟon de l’AssociaƟon et la distribuƟon 
de son patrimoine (ses biens), sa fusion avec toute associaƟon ayant le même objet ou son 
affiliaƟon à toute union d’associaƟons. 

 

ArƟcle 18 : Règlement Intérieur 

 

Un Règlement Intérieur précise et complète en tant que de besoin les disposiƟons statutaires. Il est 
établi par le Conseil d’AdministraƟon et soumis à l’approbaƟon de la plus proche Assemblée 
Générale. Il peut être modifié par le Conseil d’AdministraƟon mais également sur proposiƟon des 
adhérents. 

Toute modificaƟon du Règlement Intérieur doit être présentée à l’Assemblée Générale la plus 
proche et s’il s’agit d’une modificaƟon de fond, elle doit être approuvée par l’Assemblée Générale. 
En aucun cas, le Règlement Intérieur ne peut contredire un point des Statuts ni modifier les critères 
d’éligibilité au Conseil d’AdministraƟon. 
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TITRE IV : RESSOURCES DE L’ASSOCIATION 
 

ArƟcle 19 : Ressources de l’AssociaƟon 

 

Les ressources de l’AssociaƟon se composent de : 

 

®   des cotisations versées par les membres 

®   des subventions accordées par les collectivités 

®   des dons de particuliers 

®   des intérêts et revenus des biens et valeurs mobilières appartenant à l’Association. 

®   de toutes ressources autorisées par la loi, notamment le recours en cas de nécessité, à un ou 
plusieurs emprunts bancaires ou privés. 

 

TITRE V :  DISSOLUTION DE L’ASSOCIATION 
 

Article 20 : Dissolution 

La dissolution, tout comme la fusion, ne peut être décidée qu’en Assemblée Générale 
Extraordinaire convoquée spécialement à cet effet. 

Les modalités de convocation et de délibération sont celles applicables et rappelées à l’Article 17. 

L’Assemblée Générale Extraordinaire désigne un ou plusieurs liquidateurs parmi les membres de 
l’Association qui seront chargés de la liquidation des biens de l’Association et dont elle détermine 
les pouvoirs. 

Les membres de l’Association ne peuvent en aucun cas se voir attribuer, en dehors de leurs apports 
financiers, mobiliers ou immobiliers, une part quelconque des biens de l’Association. 

L’actif net subsistant sera attribué obligatoirement à une ou plusieurs associations poursuivant des 
buts similaires et qui seront désignés par l’Assemblée Générale Extraordinaire. 
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TITRE VI :  FORMALITÉS ADMINISTRATIVES ET COMPÉTENCE 
JURIDIQUE 
 

ArƟcle 21 : Pouvoirs 

 

Le (la) Président(e), au nom du Conseil d’AdministraƟon est chargé(e) de remplir toutes formalités 
de déclaraƟons et de publicaƟons prescrites par la loi 1901. 

 

ArƟcle 22 : Compétence juridique 

 

Le Tribunal compétent pour toute acƟon juridique concernant l’AssociaƟon est celui relevant du 
siège social de ceƩe dernière. 

 

 

Fait à Royan le 20 juin 2024 

CerƟfié conforme 

 

 

Le (la) Secrétaire                                                                                   Le (la) Président(e) 

                                                                                       

 

 

 


